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ARTICLE 1. FORME 

 

Il est constitXp, par les prpsentes, Xne sociptp ciYile, rpgie par les articles 1832 et 

suivants du Code civil, les articles L. 214-50 et suivants, L. 231-8 et suivants et R. 

214-116 et sXiYants dX Code monptaire et financier, fi[ant le rpgime applicable aX[ 

sociptps ciYiles aXtorispes j faire Xne offre aX pXblic, les articles 422-1 et suivants 

dX Rqglement Gpnpral de lĜAXtoritp des Marchps Financiers, toXs te[tes 

sXbspqXents et par les prpsents statXts.  

 

Ci-aprqs la ď SCPI Đ 

 

 

 

ARTICLE 2. OBJET 

 

La SCPI a pour objet l'acqXisition directe oX indirecte, \ compris en l'ptat fXtXr 

d'achqYement, et la gestion (i) d'Xn patrimoine immobilier locatif destinp j des 

actiYitps mpdicales oX des actiYitps conne[es aX[ actiYitps mpdicales oX (ii) de 

locaX[ j Xsage de bXreaX[ oX de commerces lips j ces actiYitps. 

 

PoXr les besoins de cette gestion, elle peXt procpder j des traYaX[ de toXte natXre 

dans ces immeXbles, notamment les opprations affprentes j leXr constrXction, leXr 

rpnoYation, leXr entretien, leXr rphabilitation, leXr amplioration, leur 

agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales 

oX pnergptiqXes.  

 

Elle peXt acqXprir des pqXipements oX installations npcessaires j l'Xtilisation des 

immeubles. 

 

Elle peut, en outre cpder des plpments de patrimoine immobilier dqs lors qX'elle ne 

les a pas achetps en YXe de les reYendre et qXe de telles cessions ne prpsentent 

pas Xn caractqre habitXel. 

 

ARTICLE 3. DENOMINATION 

 

La SCPI prend la dpnomination de : "FONCIERE DES PRATICIENS" 

 

ARTICLE 4. SIEGE SOCIAL 

 

Le siqge social est fi[p j NANTES (44000), 30 aYenXe CamXs. 
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Il poXrra rtre transfprp en toXt aXtre lieX dX mrme dppartement oX d'Xn 

dppartement limitrophe par simple dpcision de la sociptp de gestion et en toXt 

aXtre lieX sXr dpcision de lĜassemblpe gpnprale e[traordinaire. 

 

ARTICLE 5. DUREE 

 

La dXrpe de la SCPI est fi[pe j 99 ans, j dater de son immatricXlation aX Registre 

dX Commerce et des Sociptps, saXf les cas de prorogation oX de dissolXtion 

anticippe prpYXs aX[ prpsents statXts. 

 

ARTICLE 6. CAPITAL - APPORTS 

Article 6.1. Capital social variable 

 

Le capital social initial est fi[p j NEUF CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS 

(970 000,00 EUR). 

 

Il est diYisp en 1000 parts de 970 euros de nominal chacune.  

 

Les parts sociales sont attribXpes aX[ associps en reprpsentation de leXrs apports. 

 

Conformpment j lĜarticle L. 214-88 dX Code monptaire et financier, le montant du 

capital social minimum est de SEPT CENT SOIXANTE MILLE EUROS (760.000 EUR). 

 

Il est ici prpcisp qXe les associps fondateXrs ont pgalement Yersp Xne prime 

dĜpmission de TRENTE EUROS (30,00 EUR) par part. 

Article 6.2. Apports  

 

Au titre du capital, les associps ont effectup les apports en nXmpraires sXiYants j la 

SCPI :   

 

1) Monsieur FREMANGER : la somme de SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE SIX CENTS 

EUROS (77 600,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j MonsieXr FREMANGER 80 parts 

nXmprotps de 1 j 80. 

 

2) La sociptp PETIT CĘUR : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 
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En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp PETIT COEUR 90 parts 

nXmprotps de 81 j 170. 

 

3) La sociptp G4 : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS 

(87 300,00 EUR) 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp G4 90 parts nXmprotps de 

171 j 260. 

 

4) La sociptp KER ALDEN: la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS 

EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp KER ALDEN 90 parts 

nXmprotps de 261 j 350 

 

5) La sociptp BELLE-CROIX : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp BELLE-CROIX 90 parts 

nXmprotps de 351 j 440 

 

6) La sociptp BCHolding : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS CENTS 

EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp BCHolding 90 parts 

nXmprotps de 441 j 530 

 

7) La sociptp BATRIMONIAL : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la sociptp BATRIMONIAL 90 parts 

nXmprotps de 531 j 620 

 

8) Monsieur Jean-Philippe INIGUES : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE 

TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j MonsieXr INIGUES 90 parts 

nXmprotps de 621 j 710 

 

9) La sociptp SELARL DOCTEUR BAREI MONIRI : la somme de QUATRE-VINGT-

SEPT MILLE TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j la SELARL DOCTEUR BAREI MONIRI 

90 parts nXmprotps de 711 j 800 

 

10) Monsieur Patrick LE BARS : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE TROIS 

CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 
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En contrepartie de cet apport, il est attribXp j MonsieXr LE BARS 90 parts 

nXmprotps de 801 j 890 

 

11) Monsieur Emmanuel DELAUNAY : la somme de QUATRE-VINGT-SEPT MILLE 

TROIS CENTS EUROS (87 300,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j MonsieXr DELAUNAY 90 parts 

nXmprotps de 891 j 980 

 

12) La sociptp VIVALTO SANTE INVESTISSEMENT : la somme de DIX-NEUF MILLE 

QUATRE CENTS EUROS (19 400,00 EUR). 

En contrepartie de cet apport, il est attribXp j VIVALTO SANTE INVESTISSEMENT 

20 parts nXmprotps de 981 j 1000. 

 

La valeur totale des apports est de : NEUF CENT SOIXANTE-DIX MILLE EUROS 

(970 000,00 EUR). 

Article 6.3. Augmentation de capital 

 

Le capital social effectif est sXsceptible dĜaXgmenter par sXite de souscriptions 

effectXpes par des associps anciens oX noXYeaX[. 

 

Le capital social sera portp en Xne oX plXsieXrs fois jXsqX'j Xn montant ma[imXm 

de CINQUANTE MILLIONS D'EUROS (50 000 000,00 EUR) par la crpation de parts 

nouvelles, sans qu'il y ait, toutefois, une obligation quelconque d'atteindre ce 

capital dans Xn dplai dpterminp. 

 

Au-delj de cette limite, ce montant ne poXrra rtre modifip qXe par Xne dpcision 

de lĜassemblpe gpnprale e[traordinaire. 

 

Il ne peXt rtre procpdp j des pmissions de parts noXYelles ayant pour effet 

d'aXgmenter le capital tant qX'il e[iste, sXr le registre prpYX j l'article 422-218, des 

demandes de retrait non satisfaites j Xn pri[ infprieXr oX pgal aX pri[ de 

souscription. 

 

Les associps donnent, par les prpsents statXts, poXYoir j la sociptp de gestion poXr 

: 

 

- procpder aX[ ppoqXes et poXr les montants qX'elle aYisera j l'aXgmentation dX 

capital, fi[er la dXrpe de la oX des ppriodes de soXscription ; 
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- clore par anticipation et sans prpaYis Xne aXgmentation de capital dqs qXe le 

montant total des soXscriptions atteindra le montant fi[p poXr cette 

augmentation ; 

 

- arrrter, le cas pchpant, j la fin d'Xne ppriode de soXscription, le montant d'Xne 

aXgmentation de capital aX montant des soXscriptions reoXes pendant cette 

ppriode, dqs lors que celui-ci apparavt comme significatif. 

 

- fi[er le montant de la prime d'pmission et les conditions de libpration ainsi qXe, 

le cas pchpant, le montant dX droit d'entrpe ;  

 

- arrrter les aXtres modalitps de l'aXgmentation de capital et notamment la date 

d'entrpe en joXissance des parts noXYelles ; 

 

- constater les augmentations de capital au nom de la SCPI et effectuer toutes les 

formalitps corrplatiYes, notamment, aXprqs des serYices dX Greffe dX TribXnal de 

Commerce, acquitter les frais d'enregistrement et procpder j la modification des 

statXts, sans qX'il soit poXr cela npcessaire de conYoqXer l'Assemblpe Gpnprale 

Extraordinaire. 

Si le mandat de la sociptp de gestion Yenait j rtre rpYoqXp poXr qXelqXe raison 

que ce soit, les augmentations de capital se feraient en YertX d'Xne dpcision prise 

en assemblpe gpnprale e[traordinaire. 

 

Au-delj dX montant fi[p j l'alinpa premier, le capital social poXrra rtre aXgmentp 

en YertX d'Xne dpcision des associps rpXnis en assemblpe gpnprale e[traordinaire. 

Article 6.4. ModaliVoU deU aWgmentations de capital 

 

AXcXne soXscription de parts de la SCPI ne poXrra rtre rpalispe par Xne US Person 

telle qXe dpfinie par les aXtoritps ampricaines des marchps financiers. 

 

Il peXt rtre demandp aX[ soXscripteXrs, en sXs dX nominal, Xne prime d'pmission 

destinpe notamment j prpserYer les droits des associps prp e[istant aX moment de 

lĜaXgmentation de capital, compte tenX de lĜpYolXtion positiYe de la Yalorisation 

des titres dĜXne sociptp par rapport j la leXr YaleXr nominale.  

 

Les parts souscrites en nXmpraire sont libprpes, lors de la soXscription soit en 

totalitp, soit d'Xn qXart aX moins de leXr YaleXr nominale et, le cas pchpant, de la 

totalitp de la prime d'pmission. 
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PoXr le cas o� la libpration intpgrale dX capital est demandpe j la soXscription, les 

soXscripteXrs s'obligent j Yerser le solde de leXrs apports aYant la constatation de 

l'augmentation de capital correspondante. 

 

A dpfaXt de Yersement dans ce dplai, la soXscription correspondante sera 

considprpe comme nXlle et le montant des acomptes Yersps sera restitXp sans 

intprrt aX soXscripteXr. 

 

PoXr le cas o� les parts soXscrites sont libprpes d'Xn qXart aX moins de leXr YaleXr 

nominale lors de la soXscription, la libpration dX sXrplXs doit interYenir en Xne oX 

plXsieXrs fois dans le dplai de cinq ans j compter de la soXscription, aX[ ppoqXes 

et dans les conditions fi[pes par la sociptp de gestion. 

 

Les sommes j libprer seront appelpes par la sociptp de gestion par Xn aYis pXblip 

dans Xn JoXrnal d'Annonces Lpgales dX lieX dX siqge social et par lettre adresspe 

aX[ associps. CeX[-ci disposeront alors d'Xn dplai de qXin]e joXrs poXr effectXer 

leur versement. 

 

A dpfaXt de la libpration des parts dans le dplai imparti, les sommes e[igibles 

seront passibles de plein droit d'Xn intprrt aX taX[ de 1 % par mois de retard 

calcXlp par joXr de retard, j compter de la date fi[pe poXr leXr Yersement. 

 

En oXtre, la SCPI se rpserYe le droit de poXrsXiYre le recoXYrement j l'encontre de 

l'associp dpfaillant ; j cet effet, la SCPI lXi adresse Xne mise en demeXre par lettre 

recommandpe aYec demande d'accXsp de rpception. 

 

QXin]e joXrs aX moins aprqs cette mise en demeXre, les parts de l'associp 

dpfaillant peXYent rtre mises en Yente. 

 

Le prodXit de la cession reYient j la SCPI j dXe concXrrence et s'impXte sXr ce qXi 

est d�, en principal et intprrts, par l'associp dpfaillant et ensXite, le cas pchpant, sXr 

le remboXrsement des frais e[posps par la SCPI poXr parYenir j la cession. 

L'associp dpfaillant reste dpbiteXr oX profite de la diffprence. 

Article 6.5. RodWcVion dW capiVal 

 

Le capital peXt aXssi, j toXte ppoqXe, rtre rpdXit par dpcision e[traordinaire des 

associps poXr qXelqXe raison et de qXelqXe maniqre qXe ce soit, ce montant ne 

poXYant rtre ramenp en dessoXs de SEPT CENT SOIXANTE MILLE EUROS (760.000 

EUR). 
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Si la rpdXction n'est pas jXstifipe par des pertes, elle n'est pas opposable aX[ 

crpanciers. 

Article 6.6. Fonds de remboursement 

 

La crpation et la dotation d'Xn fonds de remboXrsement des parts destinp j 

contribXer j la flXiditp dX marchp des parts sont dpcidpes par l'assemblpe gpnprale 

des associps de la SCPI. 

 

Les sommes alloXpes j ce fonds proYiennent dX prodXit de cession d'plpments dX 

patrimoine locatif oX de bpnpfices affectps lors de l'approbation des comptes 

annuels. 

 

Les liqXiditps affectpes aX fonds de remboXrsement sont destinpes aX seXl 

remboXrsement des associps. 

ARTICLE 7. PARTS SOCIALES Ě ASSOCIES 

Article 7.1. RepToUenVaVion deU paTVU UocialeU 

 

Les parts sociales sont nominatives. 

 

Les droits de chaqXe associp rpsXlteront seXlement des prpsents statXts, des actes 

XltprieXrs qXi poXrront les modifier et des cessions ou transferts de parts 

rpgXliqrement consentis. 

 

Il peXt rtre dressp, sXr la demande d'Xn associp formXlpe aXprqs de la SCPI, Xn 

certificat reprpsentatif de ses parts sociales. 

Article 7.2. IndiXiUibiliVo deU paTVU UocialeU 

 

Les parts sociales sont indiYisibles j l'pgard de la SCPI qXi ne reconnavt qX'Xn seXl 

propriptaire poXr chaqXe part. 

 

Les propriptaires indiYis sont tenXs, poXr l'e[ercice de leXrs droits, de se faire 

reprpsenter aXprqs de la SCPI par l'Xn d'entre eX[ oX par Xn mandataire commXn. 

 

Les usufruitiers et les nus-propriptaires sont pgalement tenXs de se faire 

reprpsenter aXprqs de la SCPI par l'Xn d'entre eX[ oX par Xn mandataire commXn. 
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Ē dpfaXt de conYention contraire entre les intpressps signifipe j la SCPI, toXtes 

communications doiYent rtre faites j lĜXsXfrXitier qXi est seXl habilitp poXr Yoter 

Yalablement aX[ assemblpes gpnprales mrme e[traordinaires, et a seXl le droit de 

prendre part aux votes et consultations par correspondance, quelle que soit la 

natXre de la dpcision j prendre. 

 

En toXt ptat de caXse, la sociptp de gestion inYitera le nX-propriptaire non Yotant j 

participer j lĜassemblpe et lXi adressera j titre dĜinformation copie de la 

conYocation adresspe.  

 

Les associps sĜengagent j informer, par pcrit, la sociptp de gestion en cas de 

dpmembrement des parts sociales. 

Article 7.3. Droits et obligations attaches aux parts 

 

ChaqXe part sociale donne droit dans la propriptp de l'actif social et dans la 

rppartition des bpnpfices j Xne fraction proportionnelle aX nombre de parts 

existantes, compte tenX toXtefois de la date d'entrpe en joXissance des parts 

nouvelles. 

 

Les droits et obligations attachps j Xne part sociale sXiYent cette derniqre en 

quelque main qu'elle passe. 

 

La propriptp d'Xne part sociale emporte de plein droit, adhpsion aX[ prpsents 

statXts et aX[ dpcisions prises par les Assemblpes Gpnprales des associps. 

Article 7.4. Transmission des parts sociales 

7.4.1  AgTomenV 

 

Les parts sont librement cessibles entre associps. 

 

Il est e[presspment conYenX qXe, saXf en cas de sXccession, de liqXidation de 

commXnaXtp de biens entre ppoX[ oX de cession soit j Xn conjoint, soit j Xn 

ascendant oX j Xn descendant, elles ne peXYent rtre cpdpes j des tiers ptrangers j 

la SCPI qX'aYec l'agrpment prpalable de  la sociptp de gestion de la SCPI. 

 



11 

 

En outre, toute transmission de parts j Xne ď US Person Đ telle qXe dpfinie par les 

aXtoritps ampricaines des marchps financiers oX j Xne personne qXi ne respecterait 

pas les conditions dX qXestionnaire KYC et de la procpdXre de lXtte contre le 

blanchiment (LCB) est interdite. 

 

La remise par Xn donneXr dĜordre dĜXn ordre dĜachat j la sociptp de gestion YaXt 

pour celui-ci demande dĜagrpment. 

 

LĜagrpment rpsXlte soit dĜXne notification aX donneXr dĜordre, par lettre 

recommandpe aYec demande dĜaYis de rpception soit dX dpfaXt de rpponse par la 

sociptp de gestion dans le dplai de deX[ (2) mois j compter de la rpception de 

lĜordre. 

 

Il est ici prpcisp qXe dans lĜh\pothqse dX dpfaXt de rpponse sXsYisp, lĜagrpment 

sera prpsXmp refXsp. 

 

La dpcision de la sociptp de gestion nĜest pas motiYpe et ne peXt, en cas de refXs 

de lĜagrpment, donner lieX j Xne rpclamation contre la sociptp de gestion oX la 

SCPI. 

 

La sociptp de gestion poXrra solliciter lĜaYis consultatif dX Conseil de sXrYeillance j 

lĜeffet de se prononcer sXr Xne demande dĜagrpment. 

 

Si la SCPI nĜagrpe pas le cessionnaire proposp, la sociptp de gestion est tenXe, 

dans le dplai dĜXn mois j compter de la notification dX refXs, de faire acqXprir les 

parts soit par Xn associp oX par Xn tiers, soit, aYec le consentement dX cpdant, par 

la SCPI en YXe dĜXne rpdXction de capital.  

 

Si, j lĜe[piration dX dplai dĜXn mois, lĜachat nĜest pas rpalisp, lĜagrpment est 

considprp comme donnp.  

 

Ce dplai peXt rtre prolongp par dpcision de jXstice j la demande de la SCPI. 

 

Ē dpfaXt dĜaccord entre les parties, le pri[ des parts est dpterminp dans les 

conditions prpYXes j lĜarticle 1843-4 du Code civil. 

7.4.2  Cession entre vifs 

7.4.2.1  ModaliVoU 
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ToXte transaction donne lieX j Xne inscription sXr le registre des associps qXi est 

rppXtpe constitXer lĜacte de cession pcrit prpYX par lĜarticle 1865 dX Code ciYil. Le 

transfert de propriptp qXi en rpsXlte est opposable dqs cet instant j la SCPI et aX[ 

tiers. 

 

Les parts sont transmissibles par confrontation des ordres dĜachat et de Yente sXr 

le marchp secondaire oX par cession de grp j grp. 

 

La sociptp de gestion garantit la bonne fin de ces transactions.  

7.4.2.2  CeUUion UWT le maTcho UecondaiTe (inVeTXenVion de la UocioVo de geUVion) 

 

Le terme ď ordre Đ dpsigne toXt mandat d'achat oX de Yente de parts adressp j la 

sociptp de gestion oX j Xn intermpdiaire par lettre recommandpe aYec aYis de 

rpception oX toXt aXtre mo\en indiqXp dans la note dĜinformation.  

 

Les ordres dĜachat oX de Yente sont, j peine de nXllitp, inscrits sXr le registre tenX 

aX siqge de la sociptp. 

 

La dXrpe de Yaliditp d'Xn ordre de Yente est de doX]e mois.  

 

La sociptp de gestion peXt sXbordonner lĜinscription des ordres dĜachat j Xn 

Yersement de fonds oX fi[er des dplais de rpception des fonds j lĜe[piration 

desqXels les ordres dĜachat inscrits sXr le registre seront annXlps, si les fonds ne 

sont pas Yersps. Dans ce cas, les fonds doiYent rtre reoXs aX plXs tard la Yeille de 

lĜptablissement dX pri[ dĜe[pcXtion. 

 

Le pri[ dĜe[pcXtion rpsXlte de la confrontation de lĜoffre et de la demande ; il est 

ptabli et pXblip par la sociptp de gestion aX terme de chaqXe ppriode 

dĜenregistrement des ordres. La sociptp de gestion procqde ppriodiqXement, j 

interYalles rpgXliers et j heXre fi[e, j lĜptablissement dĜXn pri[ dĜe[pcXtion selon les 

ordres inscrits sur le registre et selon les modalitps dpcrites j lĜarticle 422-213 du 

Rqglement gpnpral de lĜAXtoritp des marchps financiers. Elle fi[e la ppriodicitp selon 

laqXelle les pri[ dĜe[pcXtion sont ptablis sans qXe celle-ci ne pXisse toXtefois rtre 

sXpprieXre j trois mois ni infprieXre j Xn joXr oXYrp. 

 

Le pri[ dĜe[pcXtion ainsi qXe les qXantitps de parts pchangpes sont rendXs pXblics 

par toXt mo\en approprip le joXr de lĜptablissement dX pri[.  
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En cas dĜimpossibilitp dĜptablissement dĜXn pri[ dĜe[pcXtion, la sociptp de gestion 

publie dans les mrmes conditions qXĜj lĜalinpa prpcpdent le pri[ dĜachat le plXs 

pleYp et le pri[ de Yente le plXs faible accompagnps poXr chacXne des qXantitps 

de parts propospes. 

LorsqXe la sociptp de gestion constate qXe les ordres de Yente inscrits depXis plus 

de doX]e mois sXr le registre tenX aX siqge de la sociptp reprpsentent aX moins 

10 % des parts pmises par la sociptp, elle en informe sans dplai l'AXtoritp des 

marchps financiers.  

 

Dans les deX[ mois j compter de cette information, la sociptp de gestion 

conYoqXe Xne assemblpe gpnprale e[traordinaire et lXi propose la cession partielle 

oX totale dX patrimoine et toXte aXtre mesXre appropripe. 

 

La sociptp de gestion oX lĜintermpdiaire est tenX de transmettre j toXte personne 

qui en fait la demande les cinq pri[ dĜachat les plXs pleYps et les cinq pri[ de Yente 

les plXs faibles figXrant sXr le registre ainsi qXe les qXantitps demandpes et 

offertes j ces pri[.  

La sociptp de gestion peXt, par dpcision motiYpe et soXs sa responsabilitp, aprqs en 

avoir informp lĜAXtoritp des marchps financiers, sXspendre lĜinscription des ordres 

sur le registre.  

LorsqXe la sXspension est motiYpe par la sXrYenance dĜXn pYpnement important 

sXsceptible, sĜil est connX dX pXblic, dĜaYoir Xne incidence significatiYe sXr le pri[ 

dĜe[pcXtion des parts oX la sitXation et les droits des associps, la sociptp de 

gestion procqde j lĜannXlation des ordres sXr le registre et en informe 

indiYidXellement ses donneXrs dĜordre oX intermpdiaires. La sociptp de gestion 

assure par tout moyen approprip la diffXsion effectiYe et intpgrale de cette 

dpcision motiYpe dans le pXblic. 

7.4.2.3   CeUUion de gTo i gTo 

 

Les parts sont librement cessibles entre associps. 

 

SaXf en cas de sXccession, de liqXidation de commXnaXtp de biens entre ppoX[ oX 

de cession j Xn conjoint, ascendant oX descendant, les parts ne peXYent rtre 

cpdpes j des personnes ptrangqres j la SCPI qX'aYec l'agrpment de la sociptp de 

gestion Yisp j lĜarticle 7.4.1 Agrpment. 

 

Les transactions opprpes de grp j grp sont rpalispes directement par les associps, 

sans interYention de la Sociptp de gestion et les conditions sont librement fi[pes 

par les intpressps 
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7.4.3   TTanUmiUUion paT docpU 

 

En cas de dpcqs d'Xn associp, la SCPI continXe entre les associps sXrYiYants et les 

hpritiers et a\ants droit de l'associp dpcpdp et pYentXellement son conjoint 

survivant. 

 

L'e[ercice des droits attachps aX[ parts sociales de l'associp dpcpdp est 

sXbordonnp j la prodXction de ces jXstifications, sans prpjXdice dX droit, poXr la 

sociptp de gestion, de reqXprir de toXt notaire la dpliYrance d'e[ppditions oX 

d'e[traits de toXs actes ptablissant lesdites qXalitps. 

 

AXssi longtemps qX'ils resteront dans l'indiYision, les hpritiers oX a\ants droit des 

associps dpcpdps sont tenXs de se faire reprpsenter aXprqs de la SCPI par Xn seul 

d'entre eux ou par un mandataire commun. 

 

Si le conjoint, les hpritiers et/oX a\ants droit sont des ď US Person Đ telles qXe 

dpfinies par les aXtoritps ampricaines des marchps financiers, ceX[-ci devront cpder 

leurs parts j Xn tiers j Xn pri[ calcXlp sXr la base de la mo\enne pondprpe des 

pri[ des cinq derniqres transactions oX j la sociptp de gestion. 

 

Dans le cas o� il \ aXrait eX moins de cinq transactions sXr Xne ppriode de 24 

mois, le pri[ sera dpterminp j dire dĜe[pert, conformpment j lĜarticle 1843-4 du 

Code ciYil, et sXr la base des YaleXrs des immeXbles ptablis conformpment j 

lĜarticle 11.2 ci-dessous. 

 

En toXt ptat de caXse, la sociptp de gestion ne sera pas tenXe dĜacheter les parts. 

 

Les hpritiers, a\ants droit et conjoint, ainsi qXe les crpanciers d'Xn associp ne 

peXYent, soXs qXelqXe prpte[te qXe ce soit, reqXprir l'apposition de scellps sXr les 

biens et papiers de la SCPI, en demander la licitation ou le partage, ou s'immiscer 

d'aXcXne maniqre dans les actes de son administration. 

 

Article 7.5. DopaTV dğWn aUUocio 

 

En cas de dppart dĜXn associp, la SCPI continXe entre les aXtres associps de la SCPI. 

 

LĜassocip deYra cpder ses parts j Xn pri[ calcXlp sXr la base du prix de retrait. 

Il est interdit de cpder ses parts sociales j Xne US Person telle qXe dpfinie par les 

aXtoritps ampricaines des marchps financiers. 
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En toXt ptat de caXse, la sociptp de gestion ne sera pas tenXe dĜacheter les parts. 

 

Il est notamment dans ce cas procpdp j l'inscription de l'offre de cession des parts 

dX oX des associps concernps sur le registre de la SCPI. 

Article 7.6. LiSWidaVion deU bienU dğWn aUUocio  

 

La dpconfitXre, l'interdiction, la faillite personnelle, le redressement oX la 

liqXidation jXdiciaires d'Xn oX plXsieXrs associps ne mettront pas fin j la SCPI. 

 

En cas de faillite personnelle, liquidation, redressement ou sauvegarde judiciaires 

d'Xn des associps de la SCPI, il est procpdp j l'inscription de l'offre de cession des 

parts de l'associp sXr le registre de la SCPI. 

 

Article 7.7. Dofaillance dğWn aUUocio empTWnVeWT  

 

Dans lĜh\pothqse o� Xn associp qXi aXrait nanti ses parts en garantie dĜXn prrt 

serait dpfaillant j lĜpgard dX prrteXr, l'ptablissement financier concernp sera 

aXtomatiqXement agrpp par la sociptp de gestion afin de permettre la cession des 

parts. 

 

L'ptablissement financier pourra cpder ses parts j Xn pri[ calcXlp sXr la base du 

prix de retrait. 

Il est interdit de cpder ses parts sociales j Xne US Person telle qXe dpfinie par les 

aXtoritps ampricaines des marchps financiers. 

 

En toXt ptat de caXse, la sociptp de gestion ne sera pas tenXe dĜacheter les parts. 

 

Article 7.8. ReUponUabiliVo deU aUUocieU 

 

Dans leXrs rapports entre eX[, les associps sont tenXs des dettes et obligations 

sociales proportionnellement au nombre de parts leur appartenant. 

 

La responsabilitp de chaqXe associp j l'pgard des tiers est engagpe en fonction de 

sa part dans le capital et limitpe j la fraction dXdit capital qX'il possqde. 
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Cette responsabilitp ne peXt rtre mise en caXse qXe si la SCPI a ptp prpalablement 

et vainement poursuivie. 

 

 

ARTICLE 8. RESPONSABILITE CIVILE DE LA SOCIETE 

 

La SCPI doit obligatoirement souscrire un contrat d'assurance garantissant la 

responsabilitp ciYile de la sociptp dX fait des immeXbles dont elle est propriptaire. 

 

ARTICLE 9. ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

Article 9.1. SocioVo de geUVion 

9.1.1  PTincipeU gonoTaWZ 

 

La SCPI est administrpe par Xne sociptp de gestion qXi doit rtre agrppe par 

lĜAXtoritp des Marchps Financiers.  

 

Elle doit agir dans l'intprrt e[clXsif des soXscripteXrs. 

 

Les fonctions de la sociptp de gestion cessent aXtomatiqXement dX fait de sa 

disparition, sa dpconfitXre, sa mise en redressement ou liquidation judiciaires, sa 

rpYocation par l'Assemblpe Gpnprale oX par les tribXnaX[ poXr caXse lpgitime, dX 

fait de sa dpmission et en cas de retrait de l'agrpment dpliYrp par lĜAXtoritp des 

Marchps Financiers. 

 

AX cas o� elle Yiendrait j cesser ses fonctions poXr des raisons Yispes ci-dessus, la 

SCPI serait administrpe par Xne noXYelle sociptp de gestion nommpe en assemblpe 

gpnprale statXant conformpment j la loi, et conYoqXpe dans les dplais les plXs 

rapides par le conseil de surveillance. 

 

ToXs poXYoirs sont confprps j la sociptp de gestion poXr procpder aX[ 

rectifications matprielles npcessitpes par la modification des mentions pnoncpes 

dans le prpsent article. 

9.1.2  NominaVion de la UocioVo de geUVion 
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La sociptp FONCIERE MAGELLAN, sociptp par actions simplifipe, dont le siqge est j 

PARIS 17ĭME ARRONDISSEMENT (75017), 3 rue Anatole de la Forge, identifipe aX 

SIREN soXs le nXmpro 521 913 772 et immatricXlpe aX Registre dX Commerce et 

des Sociptps de PARIS 17qme arrondissement, est dpsignpe comme la sociptp de 

gestion statXtaire poXr la dXrpe de la SCPI.  

 

Le reprpsentant lpgal de la sociptp de gestion est MonsieXr SteYen PERRON. 

 

ToXs poXYoirs sont confprps j la sociptp de gestion poXr procpder aX[ 

rectifications matprielles npcessitpes par la modification des mentions pnoncpes 

dans le prpsent article. 

9.1.3  PoWXoiTU de la UocioVo de geUVion 

 

La sociptp de gestion assXme soXs sa responsabilitp la gestion de la SCPI. 

 

Elle est inYestie des poXYoirs les plXs ptendXs poXr agir en toXtes circonstances au 

nom de la SCPI et poXr faire toXtes opprations npcessaires, dans les limites de 

l'objet social,  des poXYoirs e[presspment prpYXs par la loi aX[ aXtres organes de 

la SCPI. 

 

La sociptp de gestion a notamment les poXYoirs sXiYants, lesqXels sont pnonciatifs 

et non limitatifs : 

 

- administrer la SCPI et la reprpsenter Yis-j-vis des tiers et de toutes 

administrations ; 

- prpparer et rpaliser les aXgmentations de capital ; 

 

- agrper toXt noXYel associp ; 

 

- gprer les immeXbles sociaX[ et, notamment, consentir tous baux, pour la 

dXrpe et aX[ pri[, charges et conditions qX'elle jXge conYenables ; 

 

- faire oXYrir, aX nom de la SCPI, aXprqs de toXtes banqXes oX 

ptablissements de crpdit, toXs comptes de dpp{ts, comptes coXrants, oX comptes 

d'avances sur titres, tous comptes courants postaux, donner tous ordres de 

blocage oX dpblocage des fonds en banqXes ; crper, signer, pmettre, endosser et 

acqXitter toXs chqqXes et ordres de Yirement poXr le fonctionnement de ces 

comptes ; 
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- encaisser toXtes sommes dXes j la SCPI et payer toutes celles qu'elle 

pourrait devoir ; 

 

- gprer les liqXiditps de la SCPI ; 

 

- embaXcher et rpYoqXer toXt emplo\p ; 

 

- contracter toutes assurances aux conditions qu'il avise, et notamment 

soXscrire les assXrances responsabilitp ciYile propriptaire d'immeubles ; 

 

- retirer aXprqs de La Poste toXtes lettres et toXs paqXets enYo\ps en 

recommandp ; 

 

- dpcider et faire e[pcXter toXs traYaX[ d'entretien et de rpparation des 

immeXbles sociaX[ et arrrter j cet effet, toXs deYis et marchps ; 

 

- exercer toutes actions jXdiciaires tant en demandeXr qX'en dpfendeXr ; 

 

- arrrter les comptes qXi doiYent rtre soXmis aX[ Assemblpes Gpnprales des 

associps, statXer sXr toXtes propositions j leXr faire et arrrter leXr ordre dX joXr ; 

 

- conYoqXer les Assemblpes Gpnprales des associps et e[pcXter leXrs 

dpcisions ; 

 

- faire toXs actes npcessaires et prendre toXtes mesXres qX'elle jXge Xtiles 

pour l'exercice de ses pouvoirs. 

 

- La sociptp de gestion peXt, toXtes les fois o� elle le jXge Xtile, soXmettre j 

l'approbation des associps des propositions sXr Xn objet dpterminp oX les 

conYoqXer en Assemblpe Gpnprale. 

 

- ToXtefois, la sociptp de gestion ne poXrra effectXer les opprations sXiYantes 

sans \ aYoir ptp prpalablement aXtorispe par l'Assemblpe Gpnprale Ordinaire des 

associps : 

 

- effectuer des pchanges, des alipnations oX des constitXtions de droits rpels 

portant sur le patrimoine immobilier de la SCPI. 
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En oXtre, dans toXs les contrats relatifs j des emprXnts faits par la SCPI, la sociptp 

de gestion deYra, soXs sa responsabilitp personnelle, obtenir des prrteXrs Xne 

renonciation e[presse j leXr droit d'e[ercer Xne action contre les associps 

personnellement, de telle sorte qu'ils ne pourront exercer d'actions et de 

poursuites que contre la SCPI et sur les biens lui appartenant. 

 

Toutefois, la sociptp de gestion, ne peXt, sans lĜavis consultatif prpalable dX Conseil 

de SXrYeillance, rpaliser les opprations ci-dessous : 

- acqXprir oX Yendre toXs immeXbles de la SCPI ; 

- contracter, au nom de la SCPI, des emprunts. 

Article 9.2. Signature sociale -  DologaVion de pouvoirs 

 

SeXle la sociptp de gestion possqde la signatXre sociale.  

 

Elle dispose des poXYoirs les plXs ptendXs poXr reprpsenter la SCPI j l'pgard des 

tiers. 

 

La sociptp de gestion peXt dplpgXer l'e[pcXtion de certaines de ses attribXtions j 

une autre sociptp de gestion de SCPI j l'e[ception des dpcisions essentielles de 

gestion et dX contr{le des dplpgations et soXs-traitances consenties. 

 

Elle peXt, par ailleXrs, soXs les mrmes conditions, soXs-traiter diffprents actes de 

gestion coXrante j Xne oX plXsieurs personnes physiques ou morales. 

Article 9.3. RomWnoTaVion de la UocioVo de geUVion 

 

La sociptp de gestion sXpporte les frais de bXreaX[ et de personnel npcessaires j 

l'administration de la SCPI et dX patrimoine, j la perception des recettes et j la 

distribution des bpnpfices, j l'e[clXsion de toXtes aXtres dppenses qXi sont prises 

en charge par la SCPI. 
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La SCPI rqgle directement le pri[ d'acqXisition des biens et droits immobiliers, 

pYentXellement le montant des traYaX[ d'ampnagement, les honoraires 

d'architectes oX de bXreaX[ d'ptXdes chargps de la conception et/oX dX sXiYi de la 

constrXction et de la liYraison des immeXbles et de toXs traYaX[ engagps par la 

SCPI, ainsi qXe les aXtres dppenses et notamment celles concernant 

l'enregistrement, les actes notarips, les aXdits sppcifiqXes techniqXes oX jXridiqXes 

s'il \ a lieX, les rpmXnprations des membres dX Conseil de SXrYeillance et le 

remboXrsement des frais e[posps par eX[ dans l'e[ercice de leXr mandat, les 

honoraires de comptabilitp, des Commissaires aX[ Comptes, dX dppositaire, les 

honoraires dĜintermpdiaires et les frais d'e[pertise immobiliqre, les frais entravnps 

par l'impression et l'enYoi des docXments d'information remis aX[ associps et la 

tenXe des Assemblpes et des Conseils de SXrYeillance, les frais de contentieux, les 

assurances, et en particulier, les assurances des immeubles sociaux, les frais 

d'entretien des immeXbles, les imp{ts, les traYaX[ de rpparations et de 

modifications, les consommations d'eaX et d'plectricitp et, en gpnpral, toXtes les 

charges des immeXbles, honoraires des s\ndics de copropriptp oX des gprants 

d'immeXbles, et toXtes les dppenses n'entrant pas dans le cadre de l'administration 

pure de la SCPI. 

 

La sociptp de gestion est rpmXnprpe : 

 

- pour la gestion de la SCPI par une commission de gestion dĜXn montant 

pgal j 6,50 % (Yariable entre 6,50 % et 10 %) hors taxes (soit 7,80 % TTC) du 

montant des prodXits locatifs hors ta[es encaissps et des prodXits financiers nets 

de la SCPI. Cette commission Yise j coXYrir les frais coXrants dĜadministration et de 

gestion de la SCPI ; 

 

- poXr la collecte des capitaX[, la prpparation des aXgmentations de capital et 

de lĜe[pcXtion de toXs programmes dĜinYestissement par Xne commission de 

soXscription dĜXn montant de 7% HT (soit 7,40 % TTC) du produit de chaque 

soXscription, prime dĜpmission inclXse.  

 

Cette commission est destinpe j haXteXr de 5% TTI (la commission est e[onprpe 

de TVA conformpment j lĜarticle 261 C-1�-e dX Code Gpnpral des Imp{ts) j coXYrir 

les frais de collecte, et j haXteXr de 2 % HT (soit 2,40 % TTC) j la prpparation des 

aXgmentations de capital, j lĜptXde et j la rpalisation des inYestissements ; 

 

- par Xne commission de cession oX dĜacqXisition calcXlpe sXr le montant de 

lĜacqXisition oX de la cession immobiliqre pgale j 0,25 % HT (soit 0,30 % TTC) de 

lĜactif immobilier acqXis oX cpdp ; 
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- par Xne commission de sXiYi et de pilotage de la rpalisation des traYaX[ sXr 

le patrimoine immobilier calcXlpe sXr le montant des traYaX[ effectXps, pgale j 1 % 

HT maximum (soit 1,20 % TTC) du montant toutes taxes comprises des travaux 

effectiYement rpalisps ; 

 

- poXr les cessions de parts sXr le marchp secondaire : Xne commission, j la 

charge de lĜacqXpreXr, de 1 % HT dX montant total de la transaction, calcXlpe sXr 

le pri[ dĜe[pcXtion de la part, poXr son interYention dans la rpalisation de la 

transaction ; 

 

- poXr les mXtations j titre gratXit (donations/sXccessions) et les cessions de 

parts sans son intervention : une commission forfaitaire de 300 ġ HT, qXel qXe soit 

le nombre de parts transfprpes.  

Ces frais sont j la charge des donataires oX a\ants droit. 

 

La sociptp de gestion prplqYera les sommes qXi lXi sont dXes j titre de 

commissions directement sur les fonds sociaux. 

 

La sociptp de gestion poXrra faire pa\er, directement, par la SCPI toXt oX partie de 

la rpmXnpration de ses mandataires oX de ses dplpgXps, j qXi il aXrait confprp 

soXs sa responsabilitp Xne actiYitp poXr les objets dpterminps conformpment aX 

prpsent article, par dpdXction sXr les sommes lXi reYenant. 

 

ToXtes les sommes dXes j la sociptp de gestion lXi restent dpfinitiYement acqXises 

et ne saXraient faire l'objet d'Xn remboXrsement qXelconqXe, j qXelqXe moment 

oX poXr qXelqXe caXse qXe ce soit, saXf conYentions particXliqres contraires. 

ARTICLE 10. CONTROLE DE GESTION DE LA SOCIETE 

 

Article 10.1. Composition du conseil de surveillance 

 

Le conseil de sXrYeillance est composp de sept (7) membres aX moins et de sei]e 

(16) membres aX plXs, choisis parmi les associps. Dans lĜh\pothqse o� Xn membre 

dX conseil de sXrYeillance Yiendrait j ne plXs rtre associp, il sera rppXtp 

dpmissionnaire dĜoffice. 

 

Les candidats au conseil de surveillance ne doivent pas rtre kgps de plXs de 

soixante-dix (70) ans aX joXr de leXr nomination oX de leXr pYentXel 

renouvellement.  
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En cas de Yacance par dpcqs oX par dpmission d'Xn oX de plXsieurs des membres 

dX conseil de sXrYeillance, ce conseil peXt, entre deX[ assemblpes gpnprales 

ordinaires, procpder j des nominations j titre proYisoire jXsqXĜj la prochaine 

assemblpe gpnprale, en YXe de laqXelle la sociptp de gestion fera appel j 

candidature poXr poXrYoir ce oX ces siqges. 

 

AX cas o� lĜassemblpe gpnprale plirait Xn oX des membres diffprents de ceX[ 

cooptps par le Conseil en YertX de lĜalinpa ci-dessXs, les dplibprations prises et les 

actes accomplis antprieXrement par le conseil de sXrYeillance nĜen demeXrent pas 

moins valables. 

 

LorsqXe le nombre de membres dX conseil de sXrYeillance est deYenX infprieXr aX 

minimXm lpgal, la sociptp de gestion doit conYoqXer immpdiatement l'assemblpe 

gpnprale ordinaire en YXe de complpter l'effectif dX conseil de surveillance. 

 

Si le conseil de sXrYeillance npglige de procpder aX[ nominations reqXises oX si 

l'assemblpe n'est pas conYoqXpe, toXte personne aXtorispe peXt demander en 

jXstice la nomination d'Xn mandataire chargp de conYoqXer l'assemblpe gpnprale j 

l'effet de procpder aX[ nominations oX de ratifier des nominations proYisoires. 

 

Les membres dX conseil de sXrYeillance a\ant atteint l'kge de 70 ans aX coXrs de 

leXr mandat, sont rppXtps dpmissionnaires et leXr mandat prend fin lors de la plXs 

prochaine assemblpe gpnprale ordinaire, sXiYant l'annpe anniYersaire de leXrs 70 

ans. 

Article 10.2. NominaVion, ToXocaVion eV dWToe deU foncVionU du conseil de 

surveillance 

Les membres du conseil de surveillance sont dpsignps par l'assemblpe gpnprale 

ordinaire poXr Xne dXrpe de trois (3) ans et sont toXjoXrs rppligibles saXf j ne plXs 

remplir les conditions fi[pes par le prpsent article 10. 

Les fonctions d'Xn membre dX conseil de sXrYeillance prennent fin j l'issXe de la 

rpXnion de l'assemblpe gpnprale ordinaire a\ant statXp sXr les comptes de 

l'e[ercice pcoXlp et tenXe dans l'annpe aX coXrs de laqXelle e[pire le mandat dXdit 

membre. 

A l'occasion de l'assemblpe gpnprale statXant sXr les comptes dX troisiqme e[ercice 

social complet, puis tous les trois exercices, la Sociptp de Gestion procqde j Xn 

appel de candidatures. Dans ce cadre, la Sociptp de Gestion obserYe Xne stricte 
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neXtralitp dans la condXite des opprations tendant j la dpsignation des membres 

dX conseil de sXrYeillance conformpment j lĜarticle 422-201 dX rqglement gpnpral 

de lĜAXtoritp des Marchps Financiers. 

La conYocation des associps de la Sociptp j lĜassemblpe gpnprale appelpe 

notamment j se prononcer sXr la nomination des membres dX conseil de 

sXrYeillance comprend Xne anne[e rpcapitXlant par ordre alphabptiqXe les 

membres du conseil de surveillance sortants souhaitant et en mesure de demander 

le renoXYellement de leXr mandat ainsi qXe les noXYeaX[ candidats, ptant prpcisp 

qXe sont indiqXpes poXr chacXn dĜeX[ les informations sXiYantes : 

- les noms, prpnoms XsXels et kge des candidats, leXrs rpfprences 

professionnelles et leXrs actiYitps aX coXrs des cinq derniqres annpes, 

- les emplois oX fonctions occXpps dans la Sociptp par les candidats et le 

nombre de parts dont ils sont titulaires, 

- le nombre de mandats de membre de conseil de surveillance que le 

candidat occXpe dans dĜaXtres sociptps ciYiles de placement immobilier 

a\ant leXr siqge social en France mptropolitaine. 

Lors dX Yote relatif j la nomination des membres dX conseil de sXrYeillance, seXls 

sont pris en compte les sXffrages e[primps par les associps prpsents et les Yotes 

par correspondance. 

La Sociptp de Gestion propose alors aX[ associps les candidatXres recXeillies lors 

dX Yote dĜXne XniqXe rpsolXtion, conformpment j lĜarticle 422-201 dX rqglement 

gpnpral de lĜAXtoritp des Marchps Financiers, qXi statXe sXr les points sXiYants : 

- Yote prpalable sXr le nombre de poste j poXrYoir, entre sept (7) et sei]e 

(16) ; 

- chaqXe poste aX conseil de sXrYeillance fait lĜobjet dĜXn Yote distinct ; 

- le candidat plX aX 1er poste est celui qui remporte le plus grand nombre de 

voix des associps prpsents oX Yotant par correspondance j l'assemblpe ; 

- il est ensXite passp j lĜplection dX 2qme poste puis du 3qme et des autres 

postes j poXrYoir de la mrme maniqre. 

En cas de partage des voix, le candidat plX sera celXi posspdant le plXs grand 
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nombre de parts oX, si les candidats en prpsence possqdent le mrme nombre de 

parts, le candidat le plXs kgp. 

Article 10.3. Fonctionnement du conseil de surveillance 

Le conseil de surveillance nomme, parmi ses membres, et poXr la dXrpe de leXr 

mandat, Xn Prpsident et s'il le jXge npcessaire, Xn oX plXsieXrs Vice-Prpsidents. 

Il dpsigne Xn secrptaire qXi peXt rtre pris en dehors de ses membres. 

En cas d'absence dX prpsident oX dX Yice-prpsident, le conseil dpsigne j chaqXe 

spance, celXi de ses membres qXi remplira les fonctions de prpsident. 

Le conseil de sXrYeillance se rpXnit aXssi soXYent qXe l'intprrt de la SCPI l'e[ige sXr 

la conYocation, soit de son Prpsident oX de deX[ de ses membres, soit de la 

sociptp de gestion ; les rpXnions ont lieX aX siqge social oX en toXt aXtre endroit 

fi[p par la conYocation. Le mode de conYocation est dpterminp par le conseil de 

surveillance. 

ToXt membre peXt se faire reprpsenter aX[ dplibprations dX conseil de sXrYeillance 

par un de ses collqgXes, aX mo\en d'Xn poXYoir donnp par simple lettre oX par 

coXrriel, oX Yoter par correspondance dans les mrmes formes. Le mandat n'est 

Yalable qXe poXr Xne seXle spance et chaqXe membre prpsent ne peXt disposer aX 

coXrs de la mrme spance qXe d'Xn poXYoir. 

Le conseil de sXrYeillance ne dplibqre Yalablement qXe si la moitip aX moins de ses 

membres sont prpsents, reprpsentps oX Yotent par correspondance.  

Les dpcisions sont prises j la majoritp des Yotes pmis, chaqXe membre disposant 

d'une voix. 

En cas de partage des Yoi[, celle dX prpsident est prppondprante. 

Les dplibprations dX conseil de sXrYeillance sont constatpes par des procqs-verbaux 

inscrits sXr Xn registre sppcial tenX aX siqge social et signp par le prpsident de la 

spance et le secrptaire de la spance. 

Les copies oX e[traits j prodXire en jXstice oX ailleXrs sont certifips par le 

prpsident oX par deX[ membres dX conseil de sXrYeillance, oX encore par la 

sociptp de gestion oX le secrptaire dX conseil de sXrYeillance. 

Il est sXffisamment jXstifip du nombre des membres du conseil de surveillance en 
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e[ercice ainsi qXe de leXr prpsence, de leXr reprpsentation j Xne spance dX conseil 

de surveillance ou de leur vote par correspondance par la production d'une copie 

oX d'Xn e[trait dX procqs-verbal. 

Article 10.4. Consultation par correspondance 

Les membres dX conseil de sXrYeillance peXYent pgalement rtre consXltps par pcrit 

j l'initiatiYe de leXr prpsident oX de la sociptp de gestion. 

L'aXteXr de la conYocation adresse j chaqXe membre dX conseil de sXrYeillance 

par lettre recommandpe aYec aYis de rpception le te[te des rpsolXtions qXi fait 

l'objet de la consultation par correspondance et y joint tous documents, 

renseignements et explications utiles.  

Les membres dX conseil de sXrYeillance doiYent, dans Xn dplai de Yingt (20) jours, 

j compter de la lettre d'enYoi, faire parYenir par pcrit leXr Yote aX prpsident oX de 

la sociptp de gestion.  

Ce dplai est imppratif et les membres n'a\ant pas rppondX seront considprps 

comme s'ptant abstenXs de Yoter.  

Le Yote est e[primp par Xn "oXi" oX par Xn "non" sXr le te[te des rpsolXtions. 

Les qXestions soXmises aX Yote doiYent, poXr rtre adoptpes, aYoir fait l'objet d'Xn 

Yote faYorable de la part de la moitip des membres dX conseil de sXrYeillance. 

Le te[te des rpsolXtions et les rpsXltats du vote sont transcrits sur le registre des 

procqs-YerbaX[ des dplibprations dX conseil de sXrYeillance. 
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Article 10.5. Frais 

 

L'assemblpe gpnprale ordinaire peXt, oXtre le remboXrsement des frais engagps 

pour l'accomplissement de leurs fonctions, allouer aux membres du conseil de 

sXrYeillance, en rpmXnpration de leXrs actiYitps, Xne somme fi[e annXelle qXi est 

portpe aX[ charges de l'e[ercice. 

 

Le conseil de sXrYeillance rppartit librement entre ses membres les sommes 

globales alloXpes par l'assemblpe gpnprale ordinaire. 

Article 10.6. Pouvoirs du conseil de surveillance 

 

Le conseil de surveillance a pour mission : 

 

- d'assister la sociptp de gestion ; 

 

- de prpsenter chaqXe annpe j l'assemblpe gpnprale Xn rapport sXr la gestion de 

la SCPI ; 

 

- de donner son avis sur les questions qXi poXrraient lXi rtre pospes par 

l'assemblpe gpnprale ; et 

 

- en coXrs d'e[ercice, et en cas de npcessitp, le conseil de sXrYeillance peXt 

aXtoriser la modification des YaleXrs comptables, de rpalisation et de reconstitXtion 

de la SCPI, dpfinies par la loi et serYant de base j la fi[ation dX pri[ de 

soXscription des parts sXr rapport motiYp de la sociptp de gestion. 

 

A toXte ppoqXe de l'annpe, il opqre les Yprifications et les contr{les qX'il jXge 

opportuns et peut se faire communiquer les documents qu'il estime Xtiles j 

l'accomplissement de sa mission, oX demander j la sociptp de gestion Xn rapport 

sur la situation de la SCPI.  

 

Le conseil de sXrYeillance a la facXltp dĜptablir Xn rqglement intprieXr qXi 

dptermine, conformpment aX[ dispositions lpgales et rpglementaires, notamment 

les conditions dĜorganisation et de fonctionnement. 
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Article 10.7. ReUponUabiliVo deU membTeU dW conUeil de UWTXeillance 

 

Les membres dX Conseil de SXrYeillance n'encoXrent aXcXne responsabilitp en 

raison des opprations effectXpes par la SCPI, mais ils sont responsables envers la 

SCPI et les tiers de leurs fautes personnelles dans l'exercice de leur mandat de 

contr{le. 

 

ARTICLE 11. COMMISSAIRES AUX COMPTES ET EXPERT IMMOBILIER 

Article 11.1. Commissaires aux comptes 

 

Un oX plXsieXrs commissaires aX[ comptes sont nommps par l'assemblpe gpnprale 

ordinaire des associps poXr si[ e[ercices. 

 

LeXr mandat e[pire aprqs la rpXnion de l'assemblpe gpnprale ordinaire appelpe j 

statXer sXr les comptes dX si[iqme e[ercice. 

 

Ils sont rppligibles. 

 

Ils sont chargps notamment de certifier la rpgXlaritp et la sincpritp des inYentaires, 

des comptes de rpsXltats, et des bilans de la SCPI, de contr{ler la rpgXlaritp et la 

sincpritp des informations donnpes aX[ associps par la sociptp de gestion, de 

s'assXrer qXe l'pgalitp a ptp respectpe entre les associps. 

 

A cet effet, ils peXYent, j toXte ppoqXe de l'annpe, procpder aX[ Yprifications et 

contr{les qX'ils estimeraient npcessaires. 

 

Ils sont conYoqXps lors de l'arrrtp des comptes par la sociptp de gestion ainsi qX'j 

toXtes les assemblpes gpnprales. 

 

Ils font toXtes obserYations j la sociptp de gestion concernant les comptes, en font 

part aX[ associps lors de l'assemblpe gpnprale ordinaire annXelle j laqXelle ils sont 

conYoqXps. 

 

Ils font Xn rapport j l'assemblpe gpnprale des associps statXant sur les comptes de 

l'e[ercice et Xn rapport sXr les conYentions particXliqres. 

 

La rpmXnpration des commissaires aX[ comptes est dpterminpe par l'assemblpe 

gpnprale ordinaire dans le cadre de la rpglementation en YigXeXr. 
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Un ou plusieurs commissaires aux comptes sXpplpants sont dpsignps par 

l'assemblpe gpnprale ordinaire.  

 

Ils sont appelps j remplacer les titXlaires en cas de dpcqs, d'emprchement oX de 

refus de ceux-ci. 

Article 11.2. Expert immobilier 

 

La YaleXr Ypnale des immeXbles de la SCPI rpsXlte d'Xne e[pertise rpalispe par Xn 

e[pert nommp en assemblpe gpnprale. 

 

Elle est actXalispe par lXi chaqXe annpe. 

 

La mission de l'e[pert, les conditions de sa nomination et de sa rpYocation sont 

dpterminpes par la rpglementation applicable aX[ SCPI. 

 

ARTICLE 12. ASSEMBLEES GENERALES 

Article 12.1. Forme 

 

L'assemblpe gpnprale rpgXliqrement constitXpe reprpsente l'XniYersalitp des 

associps et ses rpsolXtions sont obligatoires poXr toXs \ compris les absents, les 

dissidents ou incapables. 

 

Les assemblpes sont qXalifipes d'e[traordinaires lorsqXe leXrs dpcisions se 

rapportent j Xne modification des statXts et d'ordinaires dans toXs les aXtres cas. 

12.1.1  Convocation 

12.1.1.1  RpgleU gonoTaleU 

 

Les associps sont rpXnis aX moins Xne fois l'an en assemblpe gpnprale ordinaire 

dans les si[ mois sXiYant la cl{tXre de l'e[ercice pour l'approbation des comptes. 

 

Les assemblpes gpnprales sont conYoqXpes par la sociptp de gestion.  

 

A dpfaXt, elles peXYent pgalement rtre conYoqXpes : 

 

- par le conseil de surveillance ; 
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- par le ou les commissaires aux comptes ; 

 

- par un mandataire dpsignp en jXstice, soit j la demande de toXt intpressp en cas 

d'Xrgence, soit j la demande d'Xn oX plXsieXrs associps rpXnissant aX moins Xn 

di[iqme (1/10qme) du capital social ; ou 

 

- par le ou les liquidateurs. 

 

Les associps sont conYoqXps en assemblpes gpnprales par Xn aYis de conYocation 

insprp aX BXlletin d'Annonces Lpgales Obligatoires et par lettre ordinaire qXi leXr 

est personnellement enYo\pe oX par tplpcommXnication plectroniqXe ce qXe les 

associps acceptent. 

 

Les associps peXYent j toXt moment demander j la sociptp, par lettre 

recommandpe aYec demande d'aYis de rpception, le recoXrs, j l'aYenir, de la Yoie 

postale en lieX et place de la tplpcommXnication plectroniqXe. 

 

La demande de transmission des docXments par Yoie plectroniqXe, poXr rtre 

valablement prise en compte lors de la prochaine assemblpe, est notifipe par la 

sociptp de gestion aX plXs tard Yingt joXrs aYant la date de cette assemblpe. A 

dpfaXt, la transmission par Yoie plectroniqXe sera effectiYe poXr l'assemblpe 

gpnprale sXiYante se tenant sXr premiqre conYocation. 

 

Les rpXnions ont lieX, soit aX siqge social de la SCPI, soit dans toXt aXtre endroit 

prpcisp dans l'aYis de conYocation. 

 

Les associps peXYent demander j rtre conYoqXps par lettre recommandpe soXs 

condition d'adresser j la SCPI le montant des frais de recommandation. 

 

Un oX plXsieXrs associps ont la possibilitp de proposer l'inscription de projets de 

rpsolXtions j l'ordre dX joXr de l'assemblpe gpnprale, dans les dplais 

rpglementaires.  

 

La demande d'inscription de projets de rpsolXtions j l'ordre dX joXr de l'assemblpe 

par Xn oX des associps est adresspe aX siqge social par lettre recommandpe aYec 

demande d'aYis de rpception dans les dplais rpglementaires. 

 

Les rpsolXtions propospes par des associps doiYent comporter l'e[posp des motifs 

et l'identitp de leXr aXteXr. 
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La sociptp de gestion accXse rpception des projets de rpsolXtions par lettre 

recommandpe dans Xn dplai de cinq joXrs j compter de cette rpception. 

12.1.1.2  ModaliVoU dğinfoTmaVion deU aUUocioU poWT leWT peTmeVVTe de 

formuler leur candidature au Conseil de Surveillance 

 

La sociptp de gestion aYisera les associps dans le coXrant dX premier trimestre 

sXiYant la cl{tXre de l'e[ercice, de la rpXnion prochaine de l'assemblpe gpnprale 

ordinaire appelpe j statXer sXr les comptes et les inYitera j lXi faire connavtre dans 

Xn dplai de hXit (8) joXrs s'ils soXhaitent receYoir le te[te des projets de rpsolXtions 

deYant figXrer j l'ordre dX joXr et s'ils ont l'intention, en cas de Yacance d'Xn 

poste, de faire acte de candidature au conseil de surveillance. 

 

Les associps qXi se seront fait connavtre disposeront d'Xn dplai de qXin]e (15) 

joXrs, aprqs l'enYoi des projets de rpsolXtions par la sociptp de gestion, poXr 

l'informer de leXr dpcision de poser leXr candidatXre aX conseil de sXrYeillance. 

12.1.1.3  ModaliVoU de conXocaVion 

 

La sociptp de gestion arrrtera ensXite prpalablement j la tenXe de l'assemblpe 

l'ordre dX joXr et les projets de rpsolXtions qXi seront soXmis j l'assemblpe 

gpnprale. 

 

Le modqle de poXYoir joint j la lettre de conYocation, doit notamment comporter 

en anne[e l'ordre dX joXr de l'assemblpe gpnprale et mentionner qXe poXr toXte 

procXration d'Xn associp sans indication de mandataire, le prpsident de l'assemblpe 

pmet Xn aYis faYorable j l'adoption des projets de rpsolXtions prpsentps oX agrpps 

par la sociptp de gestion et Xn Yote dpfaYorable j l'adoption de toXs aXtres projets 

de rpsolXtion.  

 

PoXr pmettre toXt aXtre Yote, l'associp doit faire choi[ d'Xn mandataire qXi accepte 

de Yoter dans le sens indiqXp par le mandant. 

 

Tout associp peXt, par ailleXrs, Yoter par correspondance aX mo\en d'Xn formXlaire 

sppcifiqXe. 

 

Ce document doit notamment indiquer que les formulaires ne donnant aucun sens 

de Yote oX e[primant Xne abstention sont considprps comme des Yotes npgatifs. 
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La date j laquelle il ne sera plus tenu compte des formulaires de vote par 

correspondance reoXs par la SCPI ne peXt rtre antprieXre de plXs de trois joXrs j la 

date de la rpXnion de l'Assemblpe. 

 

Le dplai entre la date d'insertion contenant l'aYis de conYocation oX la date de 

l'enYoi des lettres aX[ associps (si cet enYoi est postprieXr) et la date de 

l'Assemblpe est aX moins de qXin]e joXrs sXr premiqre conYocation et de si[ joXrs 

sur convocation suivante. 

 

LorsqX'Xne assemblpe ne peXt dplibprer rpgXliqrement faXte de quorum requis, la 

deX[iqme Assemblpe est conYoqXpe dans les formes prpYXes ci-dessus, l'avis et la 

lettre rappelant la date de la premiqre assemblpe. 

 

ToXs les associps ont le droit d'assister aX[ assemblpes gpnprales en personne oX 

par mandataire, celui-ci deYant obligatoirement rtre choisi parmi les associps.  

 

ChaqXe associp dispose d'Xn nombre de Yoi[ proportionnel j sa part dX capital 

social. 

Article 12.2. Organisation 

 

L'assemblpe gpnprale est prpsidpe par la sociptp de gestion. 

 

A dpfaXt, l'assemblpe plit elle-mrme son prpsident. 

 

Sont scrXtateXrs de l'assemblpe, les deX[ membres de ladite assemblpe disposant 

du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 

 

Le bXreaX de l'assemblpe est formp dX prpsident et des deX[ scrXtateXrs. 

 

Il dpsigne le secrptaire qXi peXt rtre choisi en dehors des associps. 

 

Il est dressp Xne feXille de prpsence qXi contient les mentions e[igpes par la loi. 

 

Les poXYoirs donnps j chaqXe mandataire doiYent porter les nom, prpnom XsXel et 

domicile de chaque mandant et le nombre de parts dont il est titulaire. 

 

Ils doiYent rtre anne[ps j la feXille de prpsence et rtre commXniqXps dans les 

mrmes conditions qXe cette derniqre. 
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La feXille de prpsence, d�ment pmargpe par les associps et par les mandataires, est 

certifipe e[acte par le bXreaX de l'assemblpe. 

 

Les dplibprations sont constatpes par des procqs-YerbaX[ qXi sont signps par les 

membres dX bXreaX et ptablis sXr le registre prpYX par la loi. 

 

Les copies oX e[traits de ces procqs-YerbaX[ sont Yalablement certifips par la 

sociptp de gestion, par Xn membre dX conseil de sXrYeillance oX par le secrptaire 

de l'assemblpe. 

 

L'assemblpe gpnprale est appelpe j statXer sXr l'ordre dX joXr arrrtp par l'aXteXr 

de la convocation. 

Article 12.3. AUUembloe gonoTale oTdinaiTe 

 

L'assemblpe gpnprale ordinaire entend les rapports de la sociptp de gestion, dX 

conseil de surveillance et du, ou des commissaires aux comptes. 

 

Elle statXe sXr les comptes et dpcide de l'affectation et de la rppartition des 

bpnpfices. 

 

Elle dpcide la rppYalXation de l'actif sXr rapport sppcial dX oX des commissaires aX[ 

comptes. 

 

Elle nomme oX remplace les commissaires aX[ comptes, la sociptp de gestion et 

les membres dX conseil de sXrYeillance et fi[e leXr rpmXnpration pYentXelle. 

 

Elle donne j la sociptp de gestion toXtes aXtorisations poXr les cas o� les poXYoirs 

qXi lXi sont confprps seraient insXffisants. 

 

Elle statXe sXr les conYentions fi[pes j l'article L.214-106 dX Code monptaire et 

financier. 

 

Elle dplibqre sXr toXtes les propositions portpes j l'ordre dX joXr qXi ne sont pas 

de la compptence de l'assemblpe gpnprale e[traordinaire. 

 

SXr premiqre conYocation, l'assemblpe gpnprale ordinaire ne dplibqre Yalablement 

qXe si les associps prpsents oX reprpsentps dptiennent aX moins le qXart (1/4) dX 

capital social ; sXr deX[iqme conYocation, aucun quorum n'est requis. 
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Les dpcisions de l'assemblpe gpnprale ordinaire sont prises j la majoritp des Yoi[ 

des associps prpsents, reprpsentps oX a\ant Yotp par correspondance. 

Article 12.4. AUUembloe gonoTale eZVTaoTdinaiTe 

 

L'assemblpe gpnprale e[traordinaire peut modifier les statuts dans toutes les 

dispositions en ce compris la nomination de la sociptp de gestion, sans poXYoir, 

toXtefois, changer la nationalitp de la SCPI. 

 

Elle peXt dpcider notamment l'aXgmentation oX la rpdXction dX capital social, la 

dissolXtion anticippe de la SCPI, sa transformation en sociptp de toXte aXtre forme 

aXtorispe par la loi et notamment en sociptp commerciale 

 

LĜassemblpe peXt dplpgXer j la sociptp de gestion le poXYoir de : 

 

- fixer les conditions des augmentations de capital ; et 

- constater celles-ci, faire toXtes les formalitps npcessaires, notamment les 

modifications corrplatiYes des statXts. 

 

L'assemblpe gpnprale e[traordinaire ne dplibqre Yalablement sXr premiqre 

conYocation qXe si les associps prpsents oX reprpsentps dptiennent au moins la 

moitip dX capital social, sXr deX[iqme conYocation aXcXn qXorXm n'est reqXis. 

 

Les dpcisions sont prises j la majoritp des Yoi[ des associps prpsents, reprpsentps 

oX a\ant Yotp par correspondance. 

Article 12.5. Information des associes 

 

L'avis et la lettre de conYocation aX[ assemblpes gpnprales indiqXent notamment 

l'ordre dX joXr et le te[te des projets de rpsolXtions. 

 

La sociptp de gestion adresse pgalement j toXt associp, prpalablement j la tenXe 

de l'assemblpe : 

 

- le rapport de la sociptp de gestion, 

- le ou les rapports du conseil de surveillance, 

- le ou les rapports du commissaire aux comptes, 

- la ou les formules de votes par correspondance et par procuration, 

- le bilan, le compte de rpsXltat et l'anne[e j l'occasion de l'assemblpe 

gpnprale annXelle approuvant les comptes de l'exercice, et 
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- le cas pchpant, diffprentes informations relatiYes aX[ candidats j Xn poste de 

membre du conseil de surveillance. 

 

ToXt associp assistp oX non d'Xne personne de son choi[ a le droit, j toXte 

ppoqXe, de prendre connaissance par lui-mrme oX par mandataire et aX siqge 

social, des documents suivants concernant les trois derniers exercices sociaux : 

comptes de rpsXltats, bilans, anne[es, inYentaires, rapports soXmis aX[ assemblpes, 

feXilles de prpsence et procqs-verbaux de ces assemblpes, les rpmXnprations 

globales de gestion ainsi que de surveillance si les organes de surveillance sont 

rpmXnprps. 

 

Sauf en ce qui concerne l'inventaire, le droit de prendre connaissance emporte 

celui de prendre copie. 

Article 12.6. ConUWlVaVion ocTiVe deU aUUocies 

 

Les dpcisions collectiYes peXYent rtre prises par les associps par Yoie de 

consXltation pcrite, j l'initiatiYe de la sociptp de gestion, dans les cas o� la loi ne 

prpYoit pas la rpXnion obligatoire de l'assemblpe gpnprale. 

 

PoXr procpder j ce Yote, la sociptp de gestion adresse, j chaqXe associp, par lettre 

recommandpe aYec demande d'aYis de rpception oX par Yoie plectroniqXe, le te[te 

des rpsolXtions qX'elle propose et \ ajoXte, s'il \ a lieX, toXs renseignements, 

documents et explications utiles.  

 

Les associps disposent d'Xn dplai de Yingt (20) joXrs j compter de la date 

d'e[ppdition de la lettre oX dX coXrrier plectroniqXe poXr faire parYenir par pcrit 

leXr Yote j la sociptp de gestion.  

 

Ē lĜe[piration de ce dplai, les Yotes qXi parYiendront j la sociptp de gestion ne 

seront pas pris en compte.  

 

L'aXteXr dX Yote parYenX en retard, de mrme qXe l'associp qXi se sera abstenX de 

rppondre, seront considprps comme s'ptant abstenXs de Yoter.  

 

Les dpcisions collectiYes par consXltations pcrites doiYent, poXr rtre Yalables, rpXnir 

les conditions de qXorXm et de majoritp dpfinies ci-dessXs poXr les assemblpes 

gpnprales   

ARTICLE 13. INVENTAIRE - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
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Article 13.1. Exercice social 

L'e[ercice social a Xne dXrpe de doX]e mois.  

 

Le premier exercice social dpbXtera j la date de crpation de la SCPI et se terminera 

le 31 dpcembre 2018. 

 

Il commence le 1er janYier poXr se terminer le 31 dpcembre. 

Article 13.2. Inventaire et comptes sociaux 

 

Les pcritXres de la SCPI sont tenXes, arrrtpes et prpsentpes aX[ associps 

conformpment aX plan comptable applicable aX[ sociptps ciYiles aXtorispes j faire 

une offre au public. 

 

La sociptp de gestion dresse, j la cl{tXre de chaqXe e[ercice, l'inYentaire des diYers 

plpments d'actif et de passif e[istant j cette date. 

 

Elle ptablit pgalement le compte de rpsXltats et le bilan ainsi qX'Xn rapport de 

gestion pcrit sXr la sitXation de la SCPI et l'actiYitp de celle-ci au cours de l'exercice 

pcoXlp. 

 

La prime dĜpmission est destinpe j coXYrir forfaitairement les frais engagps par la 

SCPI pour la prospection des capitaux, la recherche des immeubles et 

lĜaXgmentation de capital ainsi qXe les frais dĜacqXisition des immeXbles 

notamment droits dĜenregistrement oX T.V.A. non rpcXpprable, frais de notaire et 

commissions. Les frais dĜptablissement poXrront rtre impXtps sXr la prime 

dĜpmission. 

Article 13.3. AffecVaVion eV TopaTViVion deU ToUWlVaVU 

 

Le bpnpfice distribXable est constitXp par le bpnpfice net de l'e[ercice, diminXp des 

pertes antprieXres et aXgmentp des reports bpnpficiaires. 

 

Le bpnpfice ainsi dpterminp, diminXp des sommes qXe l'assemblpe gpnprale a 

dpcidp de mettre en rpserYe oX de reporter j noXYeaX, est distribXp aX[ associps 

proportionnellement aX nombre de parts posspdpes par chacXn d'eX[ et compte 

tenX des dates d'entrpe en joXissance des parts. 

 

L'assemblpe peXt dpcider la mise en distribXtion des sommes prpleYpes sXr les 

rpserYes dont elle a la disposition.  
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En ce cas, la dpcision indiqXe e[presspment les postes de rpserYes sXr lesqXels les 

prplqYements sont effectXps. 

 

La sociptp de gestion a qXalitp poXr dpcider, dans les conditions prpYXes par la loi, 

de rppartir Xn oX plXsieXrs acomptes j Yaloir sXr les diYidendes et poXr fi[er le 

montant et la date de rppartition. 

 

Les pertes pYentXelles sont sXpportpes par les associps proportionnellement au 

nombre de parts posspdpes par chacXn d'eX[ dans les conditions de l'article 16 

des statXts et compte tenX des dates d'entrpe en joXissance de leXrs parts sociales. 

 

ARTICLE 14. DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 

L'assemblpe gpnprale e[traordinaire peXt, j toXte ppoqXe, prononcer la dissolution 

anticippe de la SCPI. 

 

Un an aX moins aYant la date d'e[piration normale de la SCPI, la sociptp de 

gestion deYra proYoqXer Xne rpXnion de l'assemblpe gpnprale e[traordinaire poXr 

dpcider si la SCPI doit rtre prorogpe oX non. 

 

Si l'assemblpe gpnprale, rpXnie dans les conditions ainsi prpYXes, dpcide de ne 

point proroger la SCPI, comme en cas de rpsolXtion dpcidant Xne dissolXtion 

anticippe, la liqXidation est faite par la sociptp de gestion alors en fonction, aXqXel 

il est adjoint, si l'assemblpe gpnprale le jXge Xtile Xn oX plXsieXrs co-liquidateurs 

nommps par elle. 

 

Pendant le coXrs de la liqXidation, les associps peXYent, comme pendant l'e[istence 

de la SCPI, prendre en assemblpe gpnprale, les dpcisions qX'ils jXgent npcessaires 

pour tout ce qui concerne cette liquidation. 

 

ToXt l'actif social est rpalisp par le oX les liqXidateXrs qXi ont, j cet effet, les 

poXYoirs les plXs ptendXs et qXi, s'ils sont plXsieXrs, ont le droit d'agir ensemble 

oX spparpment. 

 

Les associps sont conYoqXps en fin de liquidation pour statuer sur les comptes 

dpfinitifs, le qXitXs de la gestion des liqXidateXrs, et la dpcharge de leXr mandat, 

ainsi qXe poXr constater la cl{tXre de la liqXidation. 
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Aprqs l'acqXit dX passif et des charges sociales, le prodXit net de la liquidation est 

emplo\p j remboXrser le montant des parts, si ce remboXrsement n'a pas encore 

ptp opprp. 

 

Le sXrplXs, s'il en reste, sera rpparti entre toXs les associps, aX prorata dX nombre 

de parts appartenant j chacXn d'eX[. 

 

Pendant toute la dXrpe de la SCPI et, aprqs sa dissolXtion, jXsqX'j la fin de la 

liqXidation, les immeXbles et aXtres YaleXrs de la SCPI appartiendront toXjoXrs j 

l'rtre moral et collectif. 

 

En conspqXence, aXcXne partie de l'actif social ne poXrra rtre considprpe comme 

ptant la propriptp indiYise des associps pris indiYidXellement. 

 

ARTICLE 15. MENTION DU DEPOSITAIRE 

 

La sociptp dpnommpe Sociptp Gpnprale, sociptp anon\me dont le siqge est j PARIS 

8qme, 29 boXleYard HaXssmann, identifipe aX SIREN soXs le nXmpro 552 120 222 

et immatriculpe aX Registre dX Commerce et des Sociptps de PARIS, est le 

dppositaire de la SCPI. 

 

ARTICLE 16.  CONTESTATIONS 

 

ToXtes contestations qXi peXYent s'pleYer entre les associps oX les associps et la 

SCPI, au sujet des affaires sociales, pendant le cours de la SCPI ou pendant sa 

liqXidation, seront jXgpes conformpment j la loi, et soXmises j la jXridiction des 

tribXnaX[ compptents. 

 

 

 

 

 


